
MINI-SÉJOURS
JANVIER - AOUT 2026

Utiliser les activités sportives, culturelles et de loisirs,

comme support pédagogique et éducatif pour

l'épanouissement des personnes en situation de handicap

mental.

L'association dispose des agréments Sport / Tourisme / VAO

(Vacances Adaptées Organisées) / ACM (Accueil Collectif de Mineurs).

L'OBJECTIF  DE L 'ASSOCIATION :

asso@nouvelenvol05.fr

www.nouvelenvol05.fr

09 70 93 05 94 - 06 51 05 92 58

ASSOCIATION NOUVEL ENVOL HAUTES-ALPES

7 Rue des Rémouleurs - Z.A. Entraigues

05200 EMBRUN



L E S  M I N I - S É J O U R S  À  T H È M E S  
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DATES THEME AUTONOMIE RYTHME LIEU TARIF *

14 
-

  15 mars

Echappée
Nordique Dynamique Queyras (05) 215 €

26
 -

  30 janvier
Balade
Polaire Modéré Vallouise (05) 705 €

06 (soir)
 -

  08 février
Modéré

 à dynamique Gap (05) 248 €Gap Bayard
au Féminin

09
 -

  13 mars Crévoux (05) 685 €
Neige

pour TOUS !

23
 -

  27 mars
Modéré Camargue (13) 705 €

Pause douceur
en

terre salée

06
 -

  10 avril
Modéré Sonnay (38) 700 €Safari

Découverte

05
 -

  09 juin
Modéré Saint-Maime (04) 695 €

Le bonheur
est

dans le pré

15
 -

  19 juin
Modéré

 à dynamique Sanary s/ Mer (83) 705 €L’air du
large

20
 -

  23 juin
Dynamique Ardèche (07) A définir Entre terre

et eau

12
 -

  17 juillet
Modéré

 à dynamique Quinson (04) 830 €Au rythme
du soleil

24
 -

  28 août
Très modéré Guillestre (05) 755 €Pause

Estivale

*  T a r i f s  i n d i q u é s  h o r s  a d h é s i o n  à  N o u v e l  E n v o l  H a u t e s - A l p e s ,  l i c e n c e  s p o r t  a d a p t é ,  
s u r c o û t  é v e n t u e l  d e  t r a n s p o r t ,  e t  a s s u r a n c e  a n n u l a t i o n  o p t i o n n e l l e .

MA 

BA

MA +
BA

MA + BA

BA

MA 

MA 

MA 

MA 

MA 

MA 

 Dynamique

MA +



POUR VOUS AIDER DANS VOS
CHOIX D'INSCRIPTION ...

Les organismes suivants peuvent accorder des aides couvrant une partie des frais de séjour (se
renseigner directement auprès d’eux) :

La Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) peut vous aider à financer le surcoût lié au
handicap. N’hésitez pas à nous demander un devis
Les mutuelles et caisses de retraite
La CPAM dispose d’un fonds de secours exceptionnel (dans les cas de situation financière très
difficile)
La Mutualité Sociale Agricole
Les collectivités locales ou départementales
Les comités d’entreprises : les structures employant plus de 50 salariés peuvent prendre en charge
une partie ou la totalité d’un séjour.

       Un dossier de demande d’aide aux vacances peut s’avérer assez long, il est donc important de le
préparer quelques mois avant la période de vacances choisie. La plupart des administrations ont
pour règle de ne payer qu’une fois le séjour accompli, sur présentation de justificatif de vos
dépenses.

. . .  N'hésitez pas à nous contacter !

UN SÉJOUR ADAPTÉ À L 'AUTONOMIE DE CHACUN :

 Personnes se déplaçant avec l'aide d'un déambulateur.

Personnes sociables, participatives et dynamiques, sans problèmes moteurs.
Personnes ayant besoin d’un accompagnement léger dans les gestes de la vie
quotidienne.

Personnes à stimuler et / ou accompagner dans les gestes de la vie
quotidienne ; nécessité d’intervenir dans différents domaines (médicaments /
argent de poche…) Personnes participatives mais fatigables avec un rythme
modéré, en capacité de se déplacer seul et de monter des escaliers.

Personnes à accompagner dans les gestes de la vie quotidienne ; nécessité
d’intervenir dans différents domaines (médicaments / argent de poche …).
Personnes fatigables avec un rythme modéré.

Moyenne
autonomie -

Moyenne
autonomie +

BA

MA +

MA -

Bonne
autonomie 

DES POSSIBILITÉS D'AIDES FINANCIÈRES :  
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* G A P  B A Y A R D  A U . . .

NOUVEAU !

6 vacancières - 2 encadrantes.

Tarif : 248 € - Assurance annulation :  10 € -

Surcoût transport si départ de Briançon  : 27 €

* B A L A D E  P O L A I R E *

6 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif : 705 € - Assurance annulation : 28,5 € -

Surcoût transport si départ de Briançon et Gap :

27 €

 DU 26 AU 30 JANVIER-VALLOUISE(05)

Chiens de traîneaux

Raquettes à neige

Visite de l’Igloo Pelvoux

Soirée crèpes .. .

AU PROGRAMME :

Nous serons hébergés dans le village

convivial de Vallouise. Un très beau chalet

en bois avec 3 chambres et sanitaires, un très

grand salon, une cuisine équipée et une belle

terrasse nous attendent. Gestion libre.

HÉBERGEMENT :

 DU 6 (SOIR)  AU 8 FEVRIER -GAP(05)

Initiation activités nordiques : ski de fond,

raquettes, marche nordique, chiens de

traîneau .. .

Ateliers bien-être : yoga détente, art

thérapie, bains sonores .. .

Soirée DJ .. .

AU PROGRAMME (AU CHOIX) :

Nous séjournerons avec l’ensemble des

participantes,  au Centre d'Oxygénation

Gap-Bayard pour profiter au maximum de

toutes les activités proposées sur place.

Hébergement en pension complète.

HÉBERGEMENT :

4

MA 

F E M I N I N ! *

Avec le soutien de  

MA + BA



6 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif :  685 € - Assurance annulation : 28 € -

Surcoût transport si départ de Briançon et Gap :

27 €

DU 9 AU 13 MARS -  CREVOUX (05)

Ateliers et jeux en ski de fond

Balade en raquettes 

Participation à la journée ‘ ’Neige

pour Tous’’ :  initiation biathlon, jeux

collectifs.. .

Soirée pizzas .. .

AU PROGRAMME :

* N E I G E  P O U R  T O U S *

Nous séjournerons dans le petit hameau de la

la Chalp de Crévoux, au pied des pistes dans

deux appartements distincts avec salle à

manger commune. Gestion libre.

HÉBERGEMENT :

5

6 à 8 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif : 215 € - Assurance annulation : 9 € -

Surcoût transport si départ de Briançon 

et Gap : 27 €

LES 14 ET 15  MARS -  QUEYRAS (05)

Balade en ski randonnée nordique,

Découverte de la neige et de son

environnement : recherche DVA,  

ateliers traces ..

Repas montagnard et nuit en refuge.

AU PROGRAMME :

* W E E K - E N D  E C H A P P E E  N O R D I Q U E *

Nous serons hébergés dans un refuge de

montagne, en demi pension. Nous pourrons

profiter d’un repas chaud et d’un petit

déjeuner confectionnés par les gardiens.

HÉBERGEMENT :

MA 

BA



6 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif : 705 € - Assurance annulation : 28,5  € -

Surcoût transport si départ de Briançon : 27 €

 DU 23 AU 27 MARS -CAMARGUE (13)

Balades en bord de mer

Visite du Parc Ornithologique du Pont de

Gau.

Land art aquatique , cerf volant .. .

Gym douce sur la plage et activités bien

être

AU PROGRAMME :

* P A U S E  D O U C E U R  E N  T E R R E  S A L E E *

Nous séjournerons dans le petit village

d’Albaron au cœur du parc naturel de la

Camargue, à quelques kilomètres des

Saintes-Maries de la mer. Gîte avec  jardin

et terrasse extérieur. Gestion libre.

HÉBERGEMENT :

9 vacanciers - 3 encadrants.

Tarif : 700 € - Assurance annulation : 28 €  

Surcoût transport si départ de Briançon : 27 €

DU 6 AU 10 AVRIL -  SONNAY (38)

AU PROGRAMME :

 * S A F A R I  D E C O U V E R T E *

HÉBERGEMENT :

6

Journée / Safari à Peaugres

Visite de la ville de Vienne, marché local

Tir à l’arc, pétanque .. .

Activités manuelles et artistiques

Soirée barbecue

Nous serons hébergés à Sonnay, proche du

Parc Régional du Pilat et de la jolie ville de

Vienne. Nous  logerons “Chez Felix” dans

une grande maison  avec un bel espace

extérieur. Gestion libre. 

MA 

MA 



6 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif : 695 € - Assurance annulation : 27,50€

Surcoût transport si départ de Briançon  : 27 € 

DU 5 AU 9 JUIN -  SAINT-MAIME (04)

Visite journée à la ferme de Titou (ânes

miniatures, chèvres, poules, . . . . )

Atelier poterie

Visite de Forcalquier 

Marché provençal .. .

AU PROGRAMME :

* L E  B O N H E U R  E S T  D A N S  L E  P R E *  

Nous logerons dans un camping au cœur du

parc régional du Luberon . Deux bungalows

face à face avec chacun trois chambres,

seront à notre disposition. Piscine.

Gestion libre.

HÉBERGEMENT :

7

* L ’ A I R  D U  L A R G E *
DU 15 AU 19 JUIN -  SANARY S/ MER(83)

AU PROGRAMME :

Visite de la Maison du Cygne :

expositions, jardins, sculptures

Découverte du beau village “le Castellet”

Balade sur l’île de Gaou

Baignade en mer et/ou piscine.

HÉBERGEMENT :
Nous séjournerons en camping 5*.  proche

de la mer, avec piscine chauffée, terrain de

pétanque, tables de ping-pong. Deux

mobile home, avec trois chambres, côte à

côte seront à notre disposition. 

Gestion libre

6 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif :  705 € - Assurance annulation : 28,5 €  

Surcoût transport si départ de Briançon : 27 €

MA 

MA +
BA



DU 20 AU 23 JUIN -  ARDECHE (07)

Randonnée vélo en

itinérance

sur la piste cyclable 

“la Doce Via” 

* E N T R E  T E R R E  E T  E A U *

8

6  vacanciers - 2 encadrants.

Tarif :  830 €- Assurance annulation : 33,50  €

Surcoût transport si départ de Briançon : 27 €

 DU 12 AU 17 JUILLET -  QUINSON (04)

Baignades

Bateau électrique sur le lac 

Musée de Préhistoire des Gorges du Verdon

Visites de villages, marché de Quinson

Soirée festive et feu d’artifice .. .

AU PROGRAMME :

* A U  R Y T H M E  D U  S O L E I L *

HÉBERGEMENT :
Nous séjournerons dans un grand gîte

comprenant un très vaste séjour-cuisine , 3

chambres équipées chacune d’une salle de bain et

de toilettes. Nous pourrons profiter pleinement

de l'extérieur grâce aux terrasses couvertes et du

jardin. Gestion libre.

Projet en partenariat avec 

 le CDSA 05.

Programme détaillé à suivre

BA

MA MA +



5 vacanciers - 2 encadrants.

Tarif :  755 € - Assurance annulation : 30,5 €

Surcoût transport si départ  de Gap et  Briançon :

27 €

DU 24 AU 28 AOUT -  GUILLESTRE(05)

Balades faciles au bord du plan d’eau

d’Eygliers.

Pêche à la truite

Activités manuelles

Marché local . . .

AU PROGRAMME :

* P A U S E  E S T I V A L E *

HÉBERGEMENT :

9

E T  E G A L E M E N T  :   

Nous logerons à l‘auberge de jeunesse de

Guillestre qui mettra à notre disposition des

chambres PMR spacieuses avec douches

adaptées et sanitaires, un espace cuisine et un

vaste espace commun. Gestion libre.

SEJOURS JEUNES AIDANTS

 RADIO / REPIT

ACTIVITES REGULIERES et

ACCOMPAGNEMENTS INDIVIDUELS :

Vélo / Tricyle

Piscine

Kayak

Ski de fond 

Raquettes à neige

Cirque 

Danse 

Activités artistiques

Cuisine

... . . . .

MA 



10

ET LE PROJET DE L’ANNÉE 2026 ! 



Compléter le dossier d’adhésion 2025/2026, accompagné des
pièces jointes demandées :

Bulletin d’adhésion 2025/2026
Fiche de renseignements 2025/2026 avec photo
Formulaire licence sport adapté 2025/2026
Certificat médical
Attestation d'assurance responsabilité civile
Copie d’attestation sécurité sociale
Copie de carte d’invalidité

AGRÉMENTS :
Tourisme : IM005180005

Sport : 05-215-003/A
Accueil Collectif des Mineurs :

0050182CL000114
VAO : R93-2019-04-09-002

ASSURANCES :
Responsabilité Civile : MAIF

Assistance rapatriement 
 MAIF Assistance

Compléter le bulletin d’inscription et renvoyer le tout avec le
règlement au maximum 20 jours avant le début du mini
séjour.

Pré réserver en appelant le 09 70 93 05 94 afin de vérifier la
disponibilité et l’adéquation de l’autonomie avec le séjour
choisi.

COMMENT RÉSERVER :

15 jours avant le départ, vous recevrez le trousseau ainsi que
les horaires de départ et de retour.

Vacances

Vacances

1 1



PERSONNE EN CHARGE DE L’INSCRIPTION :
Nom / Prénom : ____________________________ Qualité : ________________________________________
Adresse (si différente ci-dessus) : ____________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________
Mail : ________________________________________________________________________________________
N fixe : _______________________ N portable : _______________________

PARTICIPANT :
Nom / Prénom : ______________________________________________________________________________
Date de naissance : ______________________________ Sexe : □ M □ F
Adresse : _____________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________________
Mail : _________________________________________________________________________________________
Établissement fréquenté : _______________________ Référent : __________________________________
Ville de départ : _______________________ N portable : _______________________

BULLETIN DE RÉSERVATION

PERSONNE A PRÉVENIR EN CAS D’URGENCE :
Nom / Prénom : ____________________________ Qualité : _________________________________________
Adresse : ______________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________
Mail : __________________________________________________________________________________________
N fixe : _______________________ N portable : _______________________

PAYEUR DU SÉJOUR :
Nom / Prénom : ____________________________ Qualité : _________________________________________
Adresse :______________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________
Mail :__________________________________________________________________________________________
N fixe : _______________________ N portable : _______________________

Je soussigné (e)……..……………………………….…………. agissant en qualité de ……………………..……….…… m’engage à
respecter les conditions générales de vente incluses dans la brochure Nouvel Envol 05.
Je reconnais avoir pris connaissance des modalités d’inscription ainsi que des conditions d’annulation.
Le ________________________________ À ____________________________________

Nom et signature du participant ou du représentant légal le cas échéant.

PAGE 1/2
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Montant inscription(s) =
(Total A + Total B + Total C + Total D)

Total D

Règlement :

par chèque / chèques
vacances à l’ordre de Nouvel
Envol Hautes-Alpes
par virement : IBAN : FR 76
1131 5000 0108 0083 6142 680
/ BIC : CEPAFRPP131
En espèces

BULLETIN DE RÉSERVATION

Prestations complémentaires obligatoires, indispensables
lors de la première inscription de la saison :

PAGE 2/2

Mini-séjours
choisis Dates Tarifs

Surcout
transport

Assurance
annulation

Totaux coûts :

Total coût :

Adhésion à l’association Nouvel
Envol 05 Saison 2023/2024 :

Licence sport adapté
Saison 2023 / 2024 :

Option
Assurance :

15 €

40 €

0,85€

1,85 €

4,5 €

9,05 €

RC Base

B1

B2

B3

Total A Total B Total C

Nouvel Envol Hautes-Alpes   -   7 rue des Rémouleurs   -   05200 EMBRUN
Téléphone : 09 70 93 05 94   -   Email : nouvelenvol.hautesalpes@gmail.com 1 3



ADHÉSION :
Les séjours sont réservés aux membres de l’association Nouvel Envol Hautes-Alpes. La cotisation 2023/2024 d’un montant de
15€ est donc obligatoire. Elle est valable du 1er septembre 2023 au 30 août 2024.

TARIFS :
Les tarifs comprennent :
Les frais d’organisation, l’hébergement et les taxes locales, les repas, les frais d’encadrements et d’animation, les activités
durant le séjour, le transport depuis Embrun, les transports sur place, l’assurance responsabilité civile et rapatriement.
Les tarifs ne comprennent pas :
La cotisation annuelle à Nouvel Envol Hautes-Alpes, la licence sport adapté, l’assurance annulation, les achats personnels, les
frais médicaux et pharmaceutiques, l’assurance corporelle, la location des skis pour les séjours d’hiver.
Les prix indiqués au moment de la réservation ont été établis en fonction des conditions économiques en vigueur au 1er
novembre 2023. Toute modification significative de ces données peut entrainer un changement de prix dont le client sera
obligatoirement informé dans les délais les plus brefs

TRANSPORT / VOYAGES
Les départs ont lieu au départ d’Embrun en minibus. En fonction du lieu de résidence des participants et des destinations,
d’autres points de rendez-vous peuvent être organisés. Un surcoût lié au transport peut-être ajouté au coût du séjour si le lieu
de rendez-vous génère des kilomètres supplémentaires au trajet initialement prévu.
Les horaires de départ et de retour vous seront communiqués environ deux semaines avant le départ.

MODALITÉ D’INSCRIPTION ET DE RÉSERVATION – DOSSIER D’INSCRIPTION
Toute réservation est considérée comme définitive à réception du dossier d’inscription accompagné du règlement au minimum
20 jours avant le départ. 
Chaque dossier d’inscription doit comprendre : fiche d’inscription, dossier d’adhésion, certificat médical à jour, attestation de
sécurité sociale, attestation assurance RC, formulaire licence sport adapté,copies carte d’invalidité et carte d’identité.
Les règlements peuvent être effectués par chèque, chèque vacances, virement ou espèces.
Toute personne se présentant au départ sans avoir réglé pourra se voir refuser l’accès.
Nouvel Envol Hautes-Alpes accusera réception de votre dossier d’inscription par mail, facture acquittée incluse, dès sa
réception. Le trousseau et les horaires relatifs au transport vous seront envoyés 15 jours avant le départ.

ANNULATION DE SÉJOUR 
1 - En cas d’annulation, du fait du participant, le barème ci-dessous est appliqué :
•Plus de 30 jours avant le départ, Nouvel Envol Hautes-Alpes conserve le montant de l’adhésion à Nouvel Envol Hautes-Alpes et
les frais de gestion du dossier d’inscription soit 30€,
•≥ Entre 30 et 14 jours avant le départ, Nouvel Envol Hautes-Alpes conserve 50% du prix du séjour ,
•≥ Moins de 14 jours avant le départ, Nouvel Envol Hautes-Alpes conserve 100 % du prix du séjour. 
2 - Nouvel Envol Hautes-Alpes propose une assurance annulation à souscrire lors de la réservation.
 La souscription à cette assurance n'est pas obligatoire mais elle vous est vivement recommandée. Son coût est de 4 % du prix
du séjour. Elle vous permet d’obtenir le remboursement du coût du séjour en cas d’annulation pour force majeure *, si
l’assurance annulation a bien été souscrite dans les temps, soit 20 jours avant la date du départ en séjour. Elle ne s’applique
qu’aux évènements survenus avant le départ.
Seuls les frais d'adhésion et d’assurance annulation ne sont pas remboursés.
L’annulation doit être établie par écrit et par courrier recommandé avec accusé de réception avec les justificatifs nécessaires.
3 - En cas d'annulation par manque de participants, l’association s’engage à rembourser l’intégralité de la somme perçue. 

ABSENCE / DÉSISTEMENT
En cas de non présentation d’un participant au moment du départ, aucun remboursement ne sera effectué.
Si un participant décide de sa propre initiative de quitter un séjour avant la fin, aucun remboursement ne sera effectué.
 Il en est de même en cas de rapatriement quelque soit l’origine ou le motif.

ASSURANCE 
L’association Nouvel Envol Hautes-Alpes couvre sa responsabilité civile sous le contrat n° 3847864B auprès de la MAIF 
 ( CS90000 6 79038 NIORT CEDEX 9), pour toutes ses activités. L’assurance comprend les dommages corporels et dommages
matériels causés par fautes ou négligences de l’organisateur et de ses agents le représentant.
Elle comprend également le rapatriement , les frais de recherches et de secours en cas d’accident.
Les frais engagés pour cause de maladie ne sont pas couverts mais Nouvel Envol Hautes-Alpes peut effectuer une avance.
L’assurance ne couvre pas le participant pour : 
- la perte et la détérioration des affaires et de vêtements.
- le vol d’espèces, les actes de vandalisme, la perte ou le vol d’objets de valeur (appareils photos ..).
Nouvel Envol 05 déclinera toute responsabilité en cas d’accident survenu suite à une transmission d’information erronée ou
incomplète.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE RÉSERVATION
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RESPONSABILITÉ / INTERRUPTION DE SÉJOUR
Nouvel Envol 05 se réserve le droit :
◊ de mettre fin au séjour d'un vacancier si son comportement met en danger sa propre sécurité, celle des autres, ou nuit au bon
fonctionnement du séjour. La famille ou l’établissement sera averti par téléphone. Les frais de retour seront à la charge du
vacancier, aucun remboursement sur le coût du séjour ne sera consenti.
Les familles et/ou établissement doivent prévoir un lieu d’accueil en cas de rapatriement.
◊ de mettre en œuvre un rapatriement pour raisons médicales après avis médical. NE05 informe la famille ou le foyer de la
décision prise. Le séjour ne pourra être remboursé.

Nouvel Envol Hautes-Alpes agit en qualité de mandataire de ses adhérents auprès des transporteurs et hébergeurs.
Elle ne peut être reconnue comme responsable des annulations, retard, vols … de ses prestataires.

MODIFICATION DE SÉJOUR
L’association se donne le droit si les circonstances l’exigent ou en cas d’insuffisance du nombre de vacanciers de modifier ou
annuler des séjours.
Dans ce cas, Nouvel Envol 05 proposera soit un séjour équivalent, soit un remboursement des sommes versées.

MÉDICAMENTS
Le jour du départ, il doit être remis au responsable le(s) semainier(s) préparé(s) pour l’ensemble du séjour, le traitement du jour
à part, l’ordonnance datant de moins d’un mois.

ARGENT DE POCHE
L’association Nouvel Envol Hautes-Alpes ne peut-être tenue pour responsable de la perte ou du vol de l’argent de poche s’il ne
nous a pas été confié. Les justificatifs des dépenses, quelque soit le montant, vous seront remis en fin de séjour.

* Condition d’octroi de la garantie assurance annulation 

Cas de force majeur :
1. le décès :
a - du participant lui-même, de son conjoint, de son concubin ou de son partenaire dans le cadre d’un pacte civil de solidarité
(Pacs), de ses ascendants ou descendants en ligne directe ;
b - de la personne figurant sur le même bulletin d’inscription que le participant ;
c - des frères, des sœurs, des beaux-frères ou des belles-sœurs, des gendres, des belles-filles du participant
2. Une maladie médicalement constatée ou un accident corporel subi, y compris lors d’un attentat, entraînant l’impossibilité de
quitter la chambre pendant une durée minimum de huit jours des personnes ci-dessus énumérées, à l’exception de celles
mentionnées en 1. c.
3. La destruction accidentelle des locaux professionnels ou privés occupés par le participant propriétaire ou locataire, survenue
après la souscription du contrat et nécessitant impérativement sa présence sur les lieux du sinistre le jour du départ
4. La survenance d’un attentat, d’une émeute ou d’un acte de terrorisme se produisant à l’étranger dans la ou les villes de
destination ou de séjour.
La garantie est acquise sous réserve que soient réunies les cinq conditions suivantes :
– l’événement a entraîné des dommages matériels et corporels dans la ou les villes de destination ou de séjour,
– le ministère des Affaires étrangères français déconseille les déplacements vers la ou les villes de destination ou de séjour,
– l’impossibilité pour l’organisateur du voyage de proposer un autre lieu de destination ou un séjour de substitution,
– la date de départ est prévue moins de 30 jours après la date de survenance de l’événement,
– aucun événement similaire ne s’est produit dans la ou les villes de destination ou de séjour dans les 30 jours précédant la
réservation de votre voyage
5. La mutation professionnelle obligeant le participant à déménager entre la date de départ et la date de retour du séjour, sous
réserve que la mutation n’ait pas été connue au moment de la souscription de la présente garantie et qu’elle ne soit pas
consécutive à une demande de la part du participant.
Exclusion :
Outre les exclusions prévues aux articles 19 et 28 des conditions générales du contrat Raqvam Associations & Collectivités,
la garantie ne peut s’exercer :
– pour tout fait, dommage ou faute dolosive provoqué intentionnellement par le participant ;
– pour la maladie ou l’accident préexistant à la souscription du contrat ;
– pour la grossesse, l’interruption volontaire de grossesse préexistant à la souscription du contrat.
– pour les annulations liées à une épidémie ou une pandémie ou à toutes mesures prises par les autorités publiques du fait
de cette épidémie ou de cette pandémie.
Étendue de la garantie dans le temps :
La garantie est acquise de sa souscription, qui doit intervenir à l’inscription au voyage ou séjour, ou à la réservation de la
location, jusqu’au moment du départ ou de l’entrée en jouissance des locaux. Elle ne s’exerce pas au cours du voyage, du séjour
ou de la location.
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Reproduction littérale des articles 95 à 103 du décret n° 94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la loi
n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice relatives à l’organisation et à la vente de voyages et de
séjours.
Art. 95 - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée,
toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui
répondent aux règles définies par le présent titre.
Art. 96 - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant la raison sociale, son adresse et
l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que:
• 1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés.
• 2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son
classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil.
• 3° Les repas fournis.
• 4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
• 5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas notamment de franchissement des frontières ainsi que leurs
délais d’accomplissement.
• 6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément
de prix.
• 7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour, ainsi que, si la réalisation du
voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en
cas d’annulation du voyage ou du séjour. Cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ.
• 8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte, à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de
paiement du solde.
• 9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 du présent décret.
• 10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle.
• 11° Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après.
• 12°Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des agences de voyages et de la responsabilité civiles des
associations et organismes locaux de tourisme.
• 13° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas
d’accident ou de maladie.
Art. 97 - L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle
mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à
l’information préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.
Art. 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à
l’acheteur et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :
• 1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur.
• 2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes
périodes et leurs dates.
• 3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et
lieux de départ et de retour.
• 4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique
en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil.
• 5° Le nombre de repas fournis.
• 6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
• 7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour.
• 8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des
dispositions de l’article 100 ci-après.
• 9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de
débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de
la ou des prestations fournies.
• 10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix, en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne
peut être inférieur à 30 pour cent du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents
permettant de réaliser le voyage ou le séjour.
• 11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur.
• 12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution
du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au
vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés.
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.13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la
réalisation du voyage ou du séjour est liée au nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7è article 96
ci-contre.
• 14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle
• 15° Les conditions d’annulation prévues aux articles 101,102 et 103 ci-contre.
• 16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les
conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur.
• 17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie, dans ce cas, le vendeur doit remettre à
l’acheteur
un document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus.
• 18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur.
• 19° L’engagement de fournir par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations
suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou à défaut, les noms, adresses et
numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou à défaut, le numéro
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur.
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact
direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.
Art. 99 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le
vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage.
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation
préalable du vendeur.
Art. 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix dans les limites prévue à l’article 19 de la loi
du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des
prix et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur
le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou les devises retenu comme
référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Art. 101 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments
essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix , l’acheteur peut sans se préjuger des recours en réparation pour
dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de
réception :
• soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées.
• soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur : un avenant au contrat précisant les
modifications apportées est alors signé par les parties, toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le
trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Art. 102 - Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception : l’acheteur, sans
préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il
aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Art. 103 - Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante
des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement
subis :
• soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de
prix, et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la
différence de prix.
• soit, s’il ne propose aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables,
fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être
jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.
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